remplacement collegue pendant les conges

Par claudine 38220, le 22/05/2024 a 09:34

Bonjour,rnje voudrais savoir si un patron a le droit de me demander trés fortement de
remplacement une collégue de travail pendant ses congés payés, sachant que nous ne
travaillons pas dans la méme entreprise, que nous avons le méme patron, les 2 sociétés ont
des siret différents, que les 2 sociétés ne sont pas éloignées ( 500m), que je n'ai pas de
clause de mobilité dans mon contrat, qu'il est mentionné dans mon contrat que je serai
amener a remplacer des collégues de travail suivant les circonstances, qu'il est précisé dans
mon contrat mon lieu de travail.rncordialementrnrn rnrnrnMerci de vos réponses
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